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Gouvernement	du	Québec

Décret 1523-2023, 18	octobre	2023
Concernant	l’approbation	du	Plan	stratégique	2023-
2027	du	Musée	de	la	Civilisation

Attendu	que	le	Musée	de	la	Civilisation	est	un	musée	
national	institué	en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	les	
musées	nationaux	(chapitre	M-44);

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	2	de	la	Loi	sur	la	
gouvernance	des	sociétés	d’État	(chapitre	G-1.02),	cette	loi	
s’applique	au	Musée	de	la	Civilisation,	sous	réserve	des	
dispositions	prévues	par	sa	loi	constitutive;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	34	de	la	Loi	sur	
la	gouvernance	des	sociétés	d’État,	une	société	qui	n’est	
pas	assujettie	au	chapitre	II	de	la	Loi	sur	l’administration	
publique	(chapitre	A-6.01)	doit	établir	un	plan	stratégique	
comportant,	avec	les	adaptations	nécessaires,	les	éléments	
prévus	au	premier	alinéa	de	l’article	9	de	cette	loi,	le	plan	
stratégique	est	établi	pour	la	période	et	suivant	la	forme	
et	la	teneur	déterminées	par	le	Conseil	du	trésor	en	vertu	
du	deuxième	alinéa	de	cet	article	et	 il	doit	 également	
être	révisé	conformément	à	la	périodicité	que	le	Conseil	
détermine;

Attendu	que	 le	Musée	de	 la	Civilisation	n’est	pas	 
assujetti	 au	 chapitre	 II	 de	 la	Loi	 sur	 l’administration	
publique;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	15	
de	la	Loi	sur	la	gouvernance	des	sociétés	d’État,	le	conseil	
d’administration	d’une	société	adopte	le	plan	stratégique	
de	la	société;

Attendu	que,	 lors	de	 sa	 séance	du	20	mars	2023,	
le	conseil	d’administration	du	Musée	de	la	Civilisation	
a	adopté	le	Plan	stratégique	2023-2027	du	Musée	de	la	
Civilisation;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	35	de	la	Loi	sur	
la	gouvernance	des	sociétés	d’État,	 le	plan	stratégique	
d’une	société	visée	à	l’article	34	de	cette	loi	est	soumis	à	
l’approbation	du	gouvernement	puis	déposé	par	le	ministre	
à	l’Assemblée	nationale;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	:

Que	 le	Plan	stratégique	2023-2027	du	Musée	de	 la	
Civilisation,	annexé	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret,	soit	approuvé.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1524-2023, 18	octobre	2023
Concernant	l’insaisissabilité	d’œuvres	d’art	et	autres	
biens	culturels	ou	historiques	provenant	de	l’extérieur	
du	Québec

Attendu	que	le	Musée	des	beaux-arts	de	Montréal	 
présentera	 l’exposition	 intitulée	Georgia	O’Keeffe	 et	 
Henry	Moore	:	géants	de	l’art	moderne	du	10	février	2024	
au	2	juin	2024;

Attendu	que	les	œuvres	d’art	et	les	autres	biens	cultu-
rels	ou	historiques	mentionnés	à	la	liste	annexée	au	présent	
décret	et	qui	sont	destinés	à	être	exposés	publiquement	au	
Québec	dans	le	cadre	de	cette	exposition	proviennent	de	
l’extérieur	du	Québec;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	697	
du	Code	de	procédure	civile	(chapitre	C-25.01)	les	œuvres	
d’art	et	les	autres	biens	culturels	ou	historiques	provenant	
de	l’extérieur	du	Québec	qui	sont	exposés	publiquement	
au	Québec	ou	destinés	à	y	être	exposés	sont	insaisissables	
s’ils	sont	déclarés	tels	par	décret	du	gouvernement,	pour	
la	période	qui	y	est	indiquée,	et	ce	décret	entre	en	vigueur	
dès	sa	publication	à	la	Gazette officielle du Québec;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	cet	article	
l’insaisissabilité	de	ces	biens	n’empêche	pas	l’exécution	de	
jugements	rendus	si	ces	biens	ont	été,	à	l’origine,	conçus,	
produits	ou	réalisés	au	Québec	ou	encore	pour	donner	effet	
à	un	contrat	de	service	relatif	à	leur	transport,	leur	entre-
posage	et	leur	exposition;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	déclarer	l’insaisissabilité	des	
œuvres	d’art	et	des	autres	biens	culturels	ou	historiques	
mentionnés	à	la	liste	annexée	au	présent	décret	qui	seront	
exposés	par	le	Musée	des	beaux-arts	de	Montréal	dans	le	
cadre	de	l’exposition	intitulée	Georgia	O’Keeffe	et	Henry	
Moore	:	géants	de	l’art	moderne,	de	même	que	de	toute	
autre	œuvre	d’art	et	tout	autre	bien	culturel	ou	historique	
qui	pourront	s’y	ajouter,	et	ce,	à	compter	du	moment	de	
leur	arrivée	au	Québec	jusqu’au	moment	de	leur	départ;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	et	
du	ministre	de	la	Justice	:
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